
 

CONSIGNES LIVRAISON  PERIODE COVID19 

Afin de respecter les mesures pour limiter la propagation du COVID19, merci de respecter 

les règles suivantes. 

 

J’indique l’endroit où la marchandise doit être déposée. Le lieu de dépôt de la 

commande doit être facilement accessible pour le livreur. 

 

Je reste à 1 mètre du livreur, exceptionnellement, en cas de 

besoin et s’il le demande, je peux l’aider, à condition d’être 

équipé des EPI nécessaire et de rester à plus d’un mètre de 

lui (livraison de grande longueur par exemple). 

 

Dans tous les cas, je garde minimum 1 mètre de distance avec le livreur 

 

Je déballe et contrôle ma commande. En cas d’avarie, je le signale au livreur pour 

qu’il prenne une photo et en informe ses responsables. Le livreur me laissera un 

document de réserves. 

 

Je n’ai rien à signer, je donne mon nom prénom, notre livreur 

signera le récépissé électronique après votre contrôle. 

 

Les bons de livraisons seront sur un des colis ou bien envoyé par 

votre fabricant. 

 

Notre livreur devra avoir accès à un point d’eau et du savon pour se laver les 

mains. 

 

 

1 mètre minimum 


